Informations concernant les droits et devoirs du témoin dans les procédures civiles.
Un témoin dans une procédure civile a l'obligation : 
· de comparaître devant le tribunal (art. 262 du code de procédure civile) - il est possible d'obliger un témoin à rembourser à une partie les frais occasionnés par sa non-comparution (art. 110 du code de procédure civile) et il est possible d'imposer des sanctions à un témoin (amende, mandat d’amener, art. 247 du code de procédure civile) ;
· de prêter serment, après avoir été informé du sens de cet acte (art. 266 § 3 du code de procédure civile) ;
· de témoigner (art. 261 § 1 du code de procédure civile) - en cas de refus de témoigner, il est possible d’infliger au témoin des sanctions disciplinaires (amende, détention d’une durée ne dépassant pas une semaine – art. 276 du code de procédure civile) ;
· de dire la vérité (art. 266 § 1 du code de procédure civile) ;
· de rester à la disposition de la juridiction jusqu'à ce que le président du tribunal l'autorise à s'éloigner (art. 273, § 2 du code de procédure civile).
Un témoin dans une procédure civile a le droit :
· de refuser de témoigner (art. 261 § 1 du code de procédure civile) ;
· de refuser de répondre aux questions (art. 261 § du code de procédure civile) ;
· d'être entendu au moyen de dispositifs techniques permettant d'effectuer cet acte à distance (art. 235 § 2 du code de procédure civile) ;
d'être entendu à son domicile s'il ne peut se rendre à la convocation


pour cause de maladie, d'incapacité ou d'un autre obstacle insurmontable

· 
(art. 263 du code de procédure civile) ;
· de demander le remboursement des frais nécessairement encourus pour se rendre au tribunal et, en outre, une indemnité pour perte de revenus. Le président peut accorder une avance pour les frais de déplacement et de séjour du témoin sur le lieu de l'audience (art. 277 du code de procédure civile).
J’ai reçu ces Instructions
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